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10. La NASA et le Ministère doivent permettre au personnel du projet,
ompris leurs propres cadres, agents et employées, ainsi qu'à leurs entre-
neurs et.sous-traitants, l'accès nécessaire aux installations du gouvernement
.es entrepreneurs qu'exige le projet.

V. Propriété et disposition de l'équipement

1. La propriété de la cellule modifiée de l'aéronef Buffalo DHC-5 De Havil-
1 est dévolue à la NASA.

2. La propriété du groupe motopropulseur moins les accessoires fournis par
ÇASA, est dévolue au Ministère.

3. Les outils spéciaux et matériel de soutien fournis par chacun des orga-
-nes appartiennent à l'organisme qui les a fournis.

4. Une fois terminé le programme d'essais, les parties d'aéronefs et le maté-
de soutien fournis par les organismes retourneront à chacun des organismes

rnisseurs. our aue ceux-ci en disposent, à moins d'ententes contraires.
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